
COMMISSION ESPACES PROTEGES

CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

_______________

SEANCE DU 20 janvier 2026

_______________

Avis final relatif à l’extension de la réserve naturelle nationale de Sainte-Victoire
(Bouches-du-Rhône)

_______________

Le Conseil national de la protection de la nature, délibérant valablement,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 332-1 et L. 332-2, R. 332-1 et R. 
332-9,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 134-2 et R. 134-20 et suivants,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-4 à
R. 133-14,

Vu la  loi  n°2013-907 du 11 octobre  2013 relative  à  la  transparence de la  vie publique,
notamment son article 2,

Vu le décret n°2017-342 du 17 mars 2017 relatif au CNPN,

Vu l'arrêté de nomination au CNPN du 27 mars 2022,

Vu  le  règlement  intérieur  du  Conseil  national  de  la  protection  de  la  nature  adopté  par
délibération du 5 juillet 2022 et approuvé par arrêté ministériel du 8 juillet 2022,

Vu le décret n° 94-187 du 1er mars 1994 portant création de la réserve naturelle nationale de
Sainte-Victoire (Bouches-du-Rhône),

Entendu la lecture du rapport des rapporteurs et leurs conclusions motivées,

Et après en avoir délibéré

La Commission Espaces protégés du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN),
dans  sa  séance  du  20  janvier  2026,  donne  un  avis  favorable  à  l’unanimité  sur  la
poursuite  de la  procédure d’extension de la  réserve naturelle nationale de Sainte-
Victoire.

Le CNPN prend en compte les modifications apportées après l’enquête publique et :

a) demande des modifications mineures du projet de décret :

� remplacer à l’article 6 la mention « espèces de champignons » par « champignons » ;

� ajouter au 1° de l’article 8 le mot « paléontologiques » ;

� ajouter au 1° de l’article 9 les mots « de la fonge ».




